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Report du délai de réunion de l’Assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires 

 

Suite à la réunion du Conseil d’administration de la Société du 5 juin 2026 au cours de laquelle les 

administrateurs ont pris acte qu’ils ne disposaient pas de tous les éléments nécessaires pour arrêter 

les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2025, la Société annonce avoir sollicité et obtenu auprès 

de la Présidente du Tribunal de commerce de Saint-Etienne une prorogation du délai de réunion de 

l’Assemblée générale des actionnaires chargée d’approuver les comptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2025, et ce jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Il est rappelé que l’arrêté des comptes nécessaires pour la tenue de l’Assemblée générale demeure 

subordonné à l’issue des négociations en cours entre le groupe Casino, ses créanciers financiers et FRH. 

 

 Saint-Etienne, le 30 juin 2026 

  


